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Edito
Madame,  
Monsieur,

Une nouvelle année s’affiche devant 
nous. 2024 ne sera pas une année 
ordinaire pour notre village. 

Les travaux de l’opération cœur 
de village ont enfin débuté. Après 
13 années d’études, de réflexion, 
d’échanges, de concertation, d’interro-
gations, nous allons enfin voir nos dé-
cisions et nos choix sortir de terre.

Ce sont tout d’abord les construc-
tions de la pharmacie et de la maison 
médicale qui ont débuté ce mois, sui-
vies en février par l’aménagement de 
la place de la mairie et de ses abords. 
La durée des travaux est estimée à 22 
mois.

Il n’y a pas de fumée sans feu, et 
comme tous chantiers il y aura des 
désagréments : bruit, poussière, mo-
dification de circulation, de stationne-
ment, de déplacement, d’accès…

Je sais que vous saurez faire preuve 
de patience et de compréhension 
durant cette période et que vous 
maintiendrez votre fidélité à nos 
commerçants.

Un projet maîtrisé financièrement 
puisque l’obtention de subventions 
de plus d’un million d’euros auxquels 
s’ajoutent la vente du terrain et 
les loyers perçus pourraient nous 
permettre de ne pas avoir recours à 
l’emprunt.

D’autres programmes, d’autres ac-
tions sont ou seront engagés. 

Ainsi la salle à plat ou dojo, adossée 
au gymnase, sera très prochainement 
livrée à ses utilisateurs.

Le terrain B de tennis et l’ensemble 
de l’alimentation électrique du 
complexe sportif Jean Foulliard seront 
rénovés.

Si les réflexions sur le devenir de 
l’espace de l’ancienne barre sud de 
l’école et l’évolution du complexe 
sportif sont engagées, la réaffectation 
des locaux de la gare est au point 
mort.

Toutefois, et devant la probléma-
tique de stationnement, nous sommes 
en négociation pour élargir l’offre de 
parking et limiter la durée de station-
nement avenue de la gare.

Au chapitre urbanisme, en plus des 
constructions diffuses, trois lotisse-
ments sont en cours d’aménagement : 
aux Guigniers avec 14 logements, rue 
Joséphine Baker avec 12 logements 
et rue de Coulaines avec 20 construc-
tions. Nous dessinerons, en concerta-
tion avec les riverains situés en péri-
phérie de ces nouveaux quartiers, de 
nouvelles circulations, de nouveaux 
stationnements, qui devront permettre 
à tous de partager au mieux l’espace 
public.

A la fin de ce mois le projet d’amé-
nagement du square des alouettes, 
porté par les ambassadeurs/éco délé-
gués communaux, sera réalisé par des 

lycéens en aménagement paysager du 
lycée du Fresne.

Concernant le volet social, la 
valorisation des locaux du CCAS est 
réalisée. Le transfert du portage 
des repas aux anciens ateliers 
municipaux va permettre de redonner 
sa destination initiale à la salle des 
associations située à l’arrière de la 
mairie. 

Les membres du CCAS ont décidé 
de programmer pour nos sages un 
nouveau moment de convivialité fin 
mars.

Prochainement un nouveau véhicule, 
électrique, assurera le service du 
portage des repas à domicile

Bien sûr tout n’est pas parfait. 
Tout ne se passe pas toujours comme 
prévu ni au rythme souhaité mais nous 
maintenons le cap et nous poursuivons 
notre route vaille que vaille pour que 
notre commune vous apporte, mes 
chers concitoyens, le cadre de vie 
attractif que vous méritez.

Mes adjoints et conseillers 
s’associent à moi pour vous souhaiter 
ainsi qu’à vos familles une belle année 
2024. Qu’elle vous apporte le meilleur, 
qu’elle soit riche en belles surprises et 
épargne votre santé.

Jacques GENEVOIS
Maire de La Possonnière

Vie communale
Un été à La Posso 2024, rejoignez-nous

La commune a vécu un été 2023 extraordinaire ! En commençant 
par la fête de la musique le 21 juin dans les gradines du Ponton, 
puis, tout au long de  juillet et août, les animations estivales ont 
été variées grâce aux associations locales et aux propriétaires 

de jardin. Un apéritif offert par la municipalité suivi d’une projection d’un 
film en plein air a clôturé UN ETE A LA POSSO avec 200 personnes.

Et si l’aventure recommençait en 2024 ?
La municipalité a d’ores et déjà contacté des propriétaires de jardins, les 
associations sportives et culturelles. 
Une première rencontre a eu lieu le 
samedi 10 février matin. Si vous 
souhaitez vous impliquer, faites-
vous connaître à la mairie par mail : 
mairie@la-possonniere.fr en mention 
en objet : UN ETE A LA POSSO 2024.
La commission conviviale prendra 
contact avec vous.

Etat civil
Naissances
Jessica PAAUW 10/10/2023
Arthur GAUTIER 29/10/2023
Décès
Paulette PABOT 4/12/2023
Lydia GIBERGUES 6/12/2023
Raymond PERARD 7/12/2023
Marie-Louise REPUSSARD 9/12/2023
Michel BOISDRON 10/12/2023
Christiane MEZIERE 12/12/2023
Benoit SEUBE 17/12/2023
Jack MARTIN 11/01/2024
Eric BLANCHET 14/01/2024

Un ETEUn ETE
POSSOPOSSO

A LAA LA
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Vie communale

Tarifs communaux 2024
Les services municipaux payants sont soumis à des tarifs communaux 
révisables chaque année et votés en conseil municipal. Toute demande de 
réservation de salle doit se faire par mail, via le site internet ou directement 
en mairie. Le document complet des tarifs est disponible sur le site de la 
mairie.

Le conseil municipal de La Possonnière a voté 
son budget primitif 2024 lors de la séance 
du vendredi 15 décembre dernier. Celui-ci est 
en hausse de 5,10% passant de 1,874 millions 
d’euros à 1,970 millions d’euros. 

BAISSE DES CHARGES DE FONCTIONNEMENT
Les charges à caractère général baissent de 1%. 
Après une année 2023 marquée par l’inflation 
et l’augmentation des coûts énergétiques, 
les différentes décisions prises par le conseil 
municipal (réduction de la plage horaire 
des éclairages publics, baisse de 1 degré 
du chauffage dans les bâtiments publics…) 
nous permettent de maîtriser nos charges de 
fonctionnement. 

TAUX D’IMPOSITION STABLES
Le conseil municipal a décidé de ne pas 
toucher aux taux d’imposition communaux dans 
l’élaboration du budget primitif (la revalorisation 
des bases permettant le calcul de l’impôt est, 
quant à elle, votée par le parlement via la Loi 
de Finances).

TARIFS COMMUNAUX
Afin de faire face à la hausse des charges et 
ainsi maintenir les services à leur niveau actuel, 
la municipalité a fait le choix d’augmenter les 
tarifs entre 3 et 5%, en moyenne, suivant les 
services.

SUBVENTIONS AUX ASSOCIATIONS
La municipalité a décidé, dans son budget 2024, 
de soutenir les associations en augmentant 
sensiblement ses subventions. Le  montant sera 
de 27 250€, en hausse de 9% par rapport à 
l’année 2023.  

DETTE
L’encours de la dette, qui se situait à 435,93€ 
par habitant en 2023, affiche 384,56€ en 
2024 et devrait s’établir à 299,15€ pour 2025, 
puisqu’aucun nouvel emprunt à réaliser n’est 
prévu pour cette année.

OPERATIONS 2024
2024 sera l’année de démarrage des travaux de 
« cœur de village »,  le budget investissement 
passant de 1,330 à 1,440 millions d’euros. Elle 
sera aussi l’année d’achèvement des travaux 
de la salle « multi activités » pour un montant 
final de L’ordre de 275 000€. L’acquisition d’un 
véhicule électrique, la réfection du terrain B de 
tennis, le renouvellement des terrasses bois de 
la guinguette, la clôture des « Petites Goganes », 
l’aménagement du square des Alouettes… 
seront aussi au programme des investissements 
cette année. Enfin une enveloppe de 50 000€ 
sera dédiée à notre prochain PLU.

Budget 2024

SERVICE Tarifs 2024 Tarifs ext. 2024
ALAE, Poncho (renouvellement) 7,05 € 

DROIT DE PLACE MARCHE, Le ml  1,20 € 

REDEVANCE OCCUPATION DES SALLES COMMUNALES

Salle des Vaureîtres (400 m²)

Vin d'honneur 140,00 € 210,00 €

Lunch et soirée dansante 390,00 € 510,00 €

Samedi et dimanche 570,00 € 800,00 €

PONTON – La Gabarre (132 m²)

Vin d'honneur - Grande salle 80,00 € 110,00 €

Lunch et soirée - Grande salle 220,00 € 270,00 €

Samedi et dimanche 325,00 € 450,00 €

Salle des Marronniers Rue Saint René

Vin d'honneur 37,00 € 63,00 €

Lunch et soirée 120,00 € 170,00 €

Samedi et dimanche 190,00 € 300,00 €

Théâtre : (location pour des séminaires ...)

Théâtre 240,00 € 360,00 €

Théâtre et hall Georges MORIN 580,00 € 710,00 €

Tente communale Grand Prée

Lunch et soirée 120,00 € 210,00 €

LOCATION DES TABLES ET BANCS
1 table et 2 bancs pour le week-end 12,00 € 

CONCESSION CIMETIERE
15 ans  115,00 € 

30 ans  210,00 € 

50 ans  450,00 € 

CONCESSION COLOMBARIUM - CAVURNES
15 ans  300,00 € 

30 ans  500,00 € 

50 ans  1000,00 € 

ABONNEMENT MEDIATHEQUE
Par famille de la commune 12,00 € 

Par famille hors CCLLA 20,00 €

PORTAGE DE REPAS
Repas 7,80 €

PRÊT DE GOBELET
Gobelet (consigne) 1,00 € 
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Vie communale
Des vœux sous le signe du démarrage des travaux de restructura-
tion  du cœur de village 

Samedi 13 janvier, le maire Jacques 
Genevois et le conseil municipal avaient 
donné rendez-vous aux Possonnéens 
pour la cérémonie des vœux. Ce temps 
de convivialité est également l’occasion 
d’accueillir les nouveaux habitants et de 
féliciter les parents des bébés nés dans 
l’année écoulée. 

Après une visite commentée du territoire 
communal en car,  les seize nouvelles 
familles résidentes du village ont eu 
différents cadeaux de bienvenue dont 

un livre sur l’histoire de la commune et 
une affiche la mettant en valeur. De leur 
côté les bébés (16 cette année), outre 
les félicitations du maire à leurs parents, 
ont reçu un T-shirt aux couleurs de la 
commune.

Cette rencontre a également été 
l’occasion de faire un point sur les 
chantiers communaux, en particulier les 
très attendus projets de construction 
de la maison médicale et de 
réaménagement de la place de la mairie. 
Ces chantiers viennent de commencer et 
se poursuivront dans les 22 prochains 
mois. Ils permettront, une fois terminés, 
d’améliorer encore les services rendus 
à la population, conformément aux 
objectifs de l’équipe municipale. 

Le recensement de la population qui 
démarre en ce début d’année permettra 
de vérifier si la population communale 
a franchi le seuil des 2500 habitants. 

Les différents projets de lotissements 
(quatre en cours pour une capacité 
totale d’une cinquantaine de terrains 
constructibles dont la moitié d’ores et 
déjà acquis) devraient y contribuer.

Après un rapide point sur les autres 
réalisations, en particulier la salle dojo 
en cours d’achèvement, le verre de 
l’amitié a réuni petits et grands autour 
de la traditionnelle galette des rois.

La condamnation du passage à niveau 
des Petites Croix

Repas des sages, une nouvelle formule…

A la création de la ligne de chemin de fer 
entre Nantes et Paris au 19ème siècle, la 
commune de La Possonnière disposait 
de trois passages à niveau ; deux ont 
été progressivement remplacés par 
les ponts de la rue Doussard et du 
chemin de Villeneuve. Celui des Petites 
Croix a été conservé pour permettre 
l'évacuation des maisons du secteur 
du chemin de la Tannerie en cas 
d’inondation importante.

En raison de l’augmentation du trafic 
et de la vitesse des trains, notamment 
des TGV, il devenait impossible de 
réouvrir le passage en toute sécurité, 
même occasionnellement. A l’instar 
d’une décision analogue au niveau 
du passage de la côte de Forges à 
Savennières, la SNCF a proposé de 
mettre fin à l’arrêté préfectoral qui en 
gérait l’usage depuis 1973. Des mesures 
compensatoires sont en cours de mise 
en place en cas d’inondation.

La Covid 19 a stoppé certaines actions, notamment le repas des 
sages qui avait lieu tous les ans. Cette année nous proposons à 
toutes les personnes âgées de 75 ans et plus une soirée organisée 
par les membres du CCAS.
Nous vous invitons le samedi 16 mars à 17h30 Salle des Vaureîtres. 
Au programme, une animation soirée cabaret avec l’association 
"l’Arc-en-ciel" d’Angers.
Un apéritif dînatoire sera servi à la suite du spectacle. Vous allez 
recevoir prochainement une invitation dans votre boîte aux lettres. Si 
vous n’avez pas ce courrier, n’hésitez pas à vous inscrire à la mairie. 
Dernier délai le 4 mars 2024.
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Cœur de Village

Cadre de vie

Des trottoirs, des fleurs
Comme évoqué lors d’un précédent numéro du Posson et comme rappelé lors de la cérémonie 
des vœux 2024, la municipalité propose aux habitants  volontaires de participer à l’opération 
de végétalisation des pieds de murs. Afin de garantir la mise en œuvre d’une végétalisation 
respectueuse de l’environnement et du cadre de vie, il sera demandé aux  participants de signer une 
charte. Chaque participant pourra récupérer un sachet de graines d’espèces locales permettant de 
fleurir son pied  de mur. Une permanence d’information sera tenue par les élus le samedi 17 février 
de 9h à 12h lors du marché hebdomadaire. Il est également possible de s’inscrire à cette opération 
en mairie.
Ce matin là, la mairie proposera aussi un atelier pour réaliser des pièges pour les frelons asiatiques. 

Une remise de médaille à souligner
Le mardi 9 Janvier 2024, au SDIS 49 à Beaucouzé, 
la caporale Noémie Mathonnet et le sergent-
chef Didier Girault ont eu l'honneur de recevoir 
la médaille de la sécurité intérieure : 

- Agrafe feux de forêt 2022, Échelon bronze 
Durant l'été 2022, ils se sont mobilisés plusieurs 
semaines pour lutter contre les feux de forêt 
qui ont sévi en Maine et Loire mais également 
en Gironde et en Bretagne où ils sont partis en 

colonne de renfort.
Les élus locaux étaient présents, ainsi que le 
Contrôleur Général, Jean-Philippe Rivière, pour 
remettre à 39 agents du SDIS cette médaille 
honorifique.
Toutes nos sincères félicitations pour 
cette distinction, juste récompense de leur 
dévouement.

CŒUR DE VILLAGE : Lancement des travaux
-  Du côté des bâtiments, les travaux de Maine-et-Loire Habitat 

ont enfin débuté avec quelques mois de retard. La livraison 
de la maison de santé et de la pharmacie est cependant 
maintenue courant de l’été 2025.

-  Du côté aménagements, la commission d’appel d’offre 
municipale s’est réunie le 19 décembre dernier. Les entreprises 
Colas en infrastructures VRD et ID Verde en aménagement 
paysager ont été retenues pour un montant global de 
1 859 200€ HT. Pour rappel, le conseil municipal avait validé 
une enveloppe de 2 millions d’€ HT en juillet dernier (cf. 
Posson 123).

La réunion préparatoire de début de chantier s’est déroulée 
le 19 janvier dernier, en présence des entreprises retenues, 
syndicat d’électricité, communauté de communes et 
municipalité. Monsieur le maire a  rappelé à chacun « la fin 
des travaux pour décembre 2025 », ainsi qu’une demande 
de vigilance particulière auprès des riverains, de l’accès aux 
commerces et des places de stationnement durant la période 
de travaux. 

La société Résonance U.P. a quant à elle, présenté le phasage 
des travaux aux différents acteurs, calendrier qui s’établit 
comme suit :

-  Phase 1, février 2024 : Début de construction des bâtiments 
Maine-et-Loire Habitat + début aménagement du futur 
lotissement rue Joséphine Baker.

-  Phase 2, mars à juin 2024 : Aménagement et réseaux rue de 
Landeronde et du sud de la place de la mairie.

-  Phase 3, juillet à octobre 2024 : Aménagement place de la 
mairie.

-  Phase 4, novembre 2024 à avril 2025 : période de chantier 
MLH et des maisons individuelles du nouveau lôtissement.

-  Phase 5, mai à juillet 2025 : aménagement des abords de 
la maison de santé et pharmacie. Début des travaux du 
parking Sitis.

-  Phase 6, août, septembre 2025 : Livraison des bâtiments 
MLH et démolition du salon de coiffure actuel.

-  Phase 7, octobre à décembre 2025 : fin du parking Sitis et 
aménagement du carrefour sur la RD 111.

La livraison du chantier "Cœur de Village" est prévue pour 
janvier 2026.

Réunion préparative, 19 janvier 2024
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Cadre de vie
Les éco délégués s’activent sur le square des Alouettes 

Dans le Posson de janvier 
2023 nous vous présentions 
le nouveau format du conseil 
municipal des enfants 
constitué de 6 élèves élus 
en octobre 2022 par leurs 
camarades des classes de 
CM1 et CM2 de l’école des 
Goganes.

Un conseil au format renouvelé, en lien avec la labellisation 
E3D de l’école (École ou Établissement en Démarche globale 
de Développement Durable). Ces nouveaux élus sont 
appelés les Éco Délégués Ambassadeurs et sont encadrés 
par 2 conseillers municipaux, Cédric LESAGE et Bernadette 
BEAUPÈRE.
Le rôle des Eco-Délégués Ambassadeurs avait été défini ainsi :
•  Apporter des idées et réaliser des actions pour améliorer la 

vie des habitants, des enfants mais pas seulement.
•  Assurer et amplifier à l'échelle de la commune une continuité 

des actions mises en place à l'école par les Eco-délégués 
dans les domaines du développement durable.

•  Représenter les enfants de la commune, lors de certaines 
manifestations (Commémorations, Vœux, Sainte-Barbe, etc) 
et ainsi participer à la vie communale.

Après un peu plus d’un an de mandat, nous sommes très 
heureux de vous annoncer que nos jeunes élus vont très 
bientôt voir leur projet  se réaliser : l’aménagement du square 
des Alouettes.
Ce projet est né de la volonté des Eco-Délégués Ambassadeurs 
de réaménager un espace naturel existant sur La Possonnière 
pour le rendre plus vivant et attrayant afin qu’il soit un lieu 
de rencontres de toutes les générations. Après avoir visité 
plusieurs sites, le square des Alouettes a été retenu pour 
sa configuration spacieuse et sa situation géographique 
centrale au cœur des habitations. 
Ils ont alors rédigé un cahier des charges sous forme de 
commande publique destiné aux élèves de 1ère. Aménagements 
Paysagers du Lycée Agricole du Fresne. Ceux-ci les ont invités 
dans leur lycée pour leur présenter 9 projets dont 3 ont été 
sélectionnés. Le résultat final est un assemblage des 2 projets 
ayant reçu le plus de voix lors d’un vote à l’école des Goganes. 

Le plan définitif a été présenté et validé au conseil municipal 
de décembre. Il comprend la création d’un potager partagé, 
d’une aire de jeux et de loisirs avec bancs, table de ping-pong 
et balançoire, la plantation de haies et de massifs paysagers. 
Le terrain de pétanque est conservé. 
Les travaux seront réalisés en janvier et février avec la 
participation des lycéens et des agents techniques.
L’ensemble du conseil municipal remercie chaleureusement 
les ambassadeurs pour leur dynamique participation et leur 
investissement dans ce projet. Ces remerciements vont aussi 
à  leur famille, qui les ont toujours soutenus. 
Un second conseil des ambassadeurs a été élu pour cette 
année 2023/2024. Un nouveau projet est en cours de réflexion 
autour de la rencontre.

Billet d’humour, billet d’humeur :
saviez-vous que les chiens ont aussi des intestins ?
Les agents de nos services techniques s’en étaient ouverts 
à nous il y a quelque temps : certains maîtres persistent à 
laisser leur compagnon à quatre pattes transformer nos 
trottoirs, nos pelouses en crottoirs.
 A tel point qu’on aurait pu rebaptiser rue Cambronne 
certaines rues ou chemins de notre village. Mais c’eut été 
un peu trop subtil pour ceux à qui est destiné ce message.
Les matières qui sortent de notre corps échappent pourtant 
à tout autre regard et tout autre nez que ceux de leur 
producteur. Quand la mauvaise foi ou la paresse s’allient 
à l’impolitesse la plus insouciante, écoutons quelques 
réactions prises dans le temps de la flagrance :
"Je n’avais pas vu, j’étais au portable" ;
"Il pleut, je suis pressé" ;
"La commune ne fournit pas de sac" ;

"Je n’en ai rien à f… " ;
"Je paye des impôts pour ça non ?" ;
" C’est le droit naturel du chien, c’est écolo et la pluie fera le 
reste".

Le montant des amendes pour le non-ramassage des crottes 
de chien a été révisé à la hausse en septembre 2023 : tout 
maître indélicat est susceptible d’être soumis à une amende 
de 135€… y compris lorsque l’objet du délit est dans le ca-
niveau. Dans le cadre de ses pouvoirs de police administra-
tive, le maire peut réviser à la hausse le montant de cette 
infraction (pour information elle est de 750€ à Bergerac).
Alors pour une fois que se faire prendre la main dans le 
sac ne vous coûte rien, soyez citoyens. 
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Cadre de vie
Appel à candidature au Conseil de développement Loire Angers
Le Conseil de développement est une 
instance de concertation citoyenne 
commune aux trois intercommunalités 
que sont Angers-Loire-Métropole, Loire-
Layon-Aubance et Anjou-Loir-et-Sarthe. 
Il est composé d'organisations et de 
citoyens, tous acteurs du territoire, qui 
réfléchissent, débattent et construisent 
ensemble des propositions pour 
accompagner les choix faits par les 
élus, locaux et intercommunaux, sur les 

grands enjeux du territoire.
Le mandat du Conseil actuel arrivant 
à son terme, un appel à candidature 
est lancé à compter du  23 janvier 
prochain jusqu'au 23 février. L’appel 
à candidature est ouvert aux organisa-
tions et aux citoyens du territoire. 
Citoyen, individuellement ou en tant que 
représentant d'une organisation, vous 
êtes porteur de propositions ? 

Vous aspirez à faire entendre votre voix, 
de manière collective et conviviale ?  
Les candidatures sont ouvertes sur 
conseil-dev-loire.angers.fr/

PLU. Un groupement de commande et un nouveau groupe de travail
La révision du PLU communal (Plan Local d’Urbanisme) est 
au programme de notre 2ème partie de mandat, en effet 
l’élaboration du PLU de La Possonnière date de 2014 et la 
révision de ce document intervient généralement tous les 10 
ans.

A cet effet, un nouveau groupe de travail constitué de 8 élus 
a été désigné lors du conseil municipal d’octobre 2023 et un 
bureau d’étude spécialisé sera très bientôt recruté pour nous 
assister dans cette tâche.
A l’échelle intercommunale, 9 autres communes sont dans 
la même démarche, certaines comme nous ont un PLU à 
échéance, et d’autres avaient validé un PLU entre 2017 et 
2020. Or la Loi Climat et résilience, entrée en vigueur en août 
2021, impose que tous les PLU soient mis en compatibilité 
(donc révisés) avant août 2027.

Ainsi, une idée était lancée et les conseils municipaux de 
La Possonnière et des 9 autres communes ont délibéré en 
faveur de la création d’un groupement de commande pour le 
recrutement du cabinet d’étude et d’une aide de la CCLLA pour 
la rédaction du cahier des charges commun. Une convention 
a été établie entre les 10 communes et la CCLLA qui aura la 
charge de la mise en concurrence des bureaux d’études et de 
l’attribution du marché public.

Par la suite, le cabinet travaillera individuellement avec 
chaque commune.
Il s’agit d’un pacte gagnant-gagnant puisque le groupement 
de commande permettra de sortir un volume d’études plus 
important et donc plus intéressant pour les cabinets qui sont 
peu nombreux et très sollicités notamment à cause de cette 
échéance nationale d'août 2027. D’autre part il sera demandé 
l’élaboration d’un lexique et d’un règlement type, commun 
à ces 10 communes. Ces règles générales et communes 
faciliteront l’application des PLU pour le service d’instruction 
et d’autorisation du droit des sols de la CCLLA.

Rappel des consignes de collecte
et des consignes de tri des emballages !

Pour cette fin d’année 2023, nous vous rappelons quelques 
consignes pour une collecte sans encombre de vos bacs ! 
-  Les bacs doivent être sortis la veille du jour de collecte car 

le prestataire est susceptible de passer à n’importe quel 
moment de la journée 

-  Les bacs doivent être rentrés une fois collectés
-  Il est indispensable de positionner les bacs à environ 1 mètre 

de tout obstacle (poteau, voiture, mur, borne électrique, etc.)
-  Les couvercles doivent être fermés afin d’éviter les envols
-  Les bacs sont placés ouverture du couvercle côté rue
-  Les bacs doivent être rassemblés par couleur en cas de 

regroupement 
-  Les bacs doivent être positionnés sur les marquages au sol 

lorsqu’ils sont présents. 

Votre jour de collecte a changé pour 
l’année 2024 ! Il est fixé au jeudi de chaque 
semaine impaire. 

Rappel des consignes de tri des emballages ! 

Tous les emballages se mettent dans le contenant jaune : 
 
Les emballages vidés peuvent être aplatis mais surtout pas 
imbriqués les uns dans les autres. 

3RD’Anjou : 02 41 59 61 73 – contact@3rdanjou.fr
www.3rdanjou.fr – Facebook : 3RD’Anjou
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Économie
JOLANE, une artiste à découvrir 

Jolane est un prénom peu 
courant, Qui es-tu ? 
Jolane c'est le surnom que 
me donnait mon grand-père, 
une contraction de mon pré-
nom Morgane et de la chan-
son Jolene de Dolly Parton 
que j’écoutais en boucle 
avec lui.
Je suis illustratrice digitale, 
originaire de Bouchemaine. 
J'ai entre-temps pas mal 
bougé dans toute la France 
pour atterrir dans ce magni-
fique village de La Posson-
nière dont je suis l'heureuse 
habitante depuis plus de 2 
ans.

Que fais-tu ? Quel est ton parcours professionnel ?
A côté de mon entreprise d'illustration, je suis intervenante 
dans le supérieur pour donner des cours de dessin, des ate-
liers, des cours de PAO* pour des élèves en graphisme à 
l'école Studio M. (* Publication Assistée par Ordinateur)
A quel moment as-tu fait le grand saut de devenir artiste 
professionnelle ?
Je me suis mise à mon compte en mai 2021, juste après la 
COVID. Auparavant j'étais responsable communication dans 
le milieu viticole.
Que crées-tu en tant qu’illustratrice digitale ? Qu’est ce qui 
t'inspire,  t'anime dans ton métier ? 
Je réalise des affiches, des cartes, des oracles, des puzzles. 
Je collabore avec des marques pour créer des univers. Je suis 

une adepte de Matisse et Keith Haring pour les formes, Andy 
Warhol pour les couleurs et Jean-Michel Basquiat pour l'émo-
tion. J'aime m'évader en dessinant mes sentiments du mo-
ment. Je réalise plusieurs « collections » chaque année. Il y a 
souvent plusieurs thèmes comme la féminité, l'amour, l'océan, 
l'abstrait, les villes... mais elles ont toutes un point commun 
c'est la couleur ! Parce-que j'aime quand ça flashe et qu'on en 
prend plein les mirettes.
Illustrer avec mes sentiments rend mes œuvres uniques, car ce 
sont des moments de doute, de réflexion, de remise en ques-
tion et d'amour que je donne à mon travail.
Les habitants de La Possonnière ont certainement envie de 
te rencontrer. Comment te contacter ? 

Instagram @jolane_jly
mail à contact@jolane-jly.com

téléphone 0638105275
sur mon site internet www.jolane-jly.com

La rédaction du Posson a interviewé l’artiste qui s’est fait remarquer au week-end des créateurs avec son affiche représentant 
le port de la commune.

Forum sur le "Bien vieillir",
enquête jusqu'au 15 mars

Vous êtes usager de la Maison de Santé des
Bords de Loire et vous avez plus de 60 ans ? 

Dans le cadre de l’organisation
d’un forum en automne 2024 sur

la thématique du “Bien vieillir”,
nous vous invitons à répondre à

ce questionnaire rapide ! 

Pour y répondre, merci de scanner ce
QR code avec votre téléphone.

Enquête disponible jusqu’au 15 Mars 2024

Si besoin, vous pouvez demander à votre professionnel de santé de vous
le remettre en version papier

Merci de votre aide 

La maison de santé des Bords de Loire, regroupant entre autres les 
professionnels de santé de la commune, souhaite organiser un forum 
sur le "Bien vieillir" sur notre territoire à l'automne 2024. L'idée des 
professionnels de santé est d'interpeller les plus de 60 ans sur le sujet 
afin qu'ils se projettent et se préparent au mieux à la problématique 
du vieillissement : santé, logement, risque de chute, nutrition, activité 
physique...le tout dans un esprit de prévention.

Pour préparer au mieux cette journée, une enquête est réalisée au-
près des habitants et est disponible jusqu'au 15 mars. Flashez et ré-
pondez grâce au QR code.

Le partage des résultats ainsi que la communication pour cette jour-
née seront transmis ultérieurement (printemps 2024).
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Mais la naturopathie, à quoi ça sert ? 
La Naturopathie utilise 10 techniques de tra-
vail. Ce sont des outils uniquement naturels 
pour maintenir une hygiène vitale optimale 
ou pour la renforcer. Ces techniques peuvent 
s'intégrer à une routine, dans notre quotidien.
L’objectif est de donner des clés pour prendre 
en main son bien-être, en gardant à l'esprit 
qu'intégrer de nouvelles pratiques est un 
cheminement personnel de responsabilisa-
tion de sa santé qui se fait à son rythme, en 
fonction de ses besoins et envies.
Noémie accompagne les personnes dési-
reuses de prendre en main leur bien-être et 
leur santé, en proposant des consultations 
(1h¾ pour la première, puis 1h les suivantes), 
et des soins enveloppants (massage à l'huile 
chaude du corps, massage relaxant des 
pieds et massage sonore relaxant avec des 

bols tibétains).
S’ajoutent également des bilans émotionnels 
personnalisés, pour accompagner chacun 
aux différentes étapes de la vie (changement 
de travail, arrivée d'un enfant, déménage-
ment, travaux, séparation ...)

noemie.mathonnet@gmail.com
06 25 75 22 93

9, rue de la mairie - 49170 La Possonnière 

La Naturopathie au quotidien, Noémie vous explique
Noémie MATHONNET est naturopathe, certifiée par la FENA, la Fédération Française des Naturopathes. Elle est également  
sapeur-pompier volontaire, avec le  grade de caporale au centre d'intervention et de secours de La Possonnière.
Elle a auparavant été formatrice en usage des plantes médicinales. Noémie attache une grande importance au bien-être du 
corps et de l'esprit.

NOÉMIE MATHONNET
N A T U R O P A T H E -  I R I D O L O G U E

Culture, sport, loisirs
Lancement de la reconstruction du Passe-Cheval
C'est avec enthousiasme que l’association Gens d'Louère va commencer cette année 
2024, avec le lancement de la reconstruction de son bateau emblématique "le Passe 
Cheval". Un chantier que l’ensemble des membres de l’association souhaite ouvert, par-
ticipatif et convivial. Pour permettre cette renaissance, une demande de participation 
a été faite auprès de la fondation du patrimoine. Le lien est le suivant : "Dons Passe 
Cheval, un bateau unique à La Possonnière".
Il permet à tout un chacun sensible à ce beau défi, d’y participer.
Gens d’Louère remercie les nombreux contributeurs qui ont d’ores et déjà apporté leur 
soutien à ce projet en espérant que d’autres les rejoindront encore. 
Dans cette attente toute l’équipe vous dit à bientôt au bord de l'eau ou au local pour 
suivre l’avancement des travaux.

Spectacle annuel du groupement d’intérêt cynégétique de la Loge 
(Le CIG fait son show)
Le GIC de la Loge ou Groupement d’Intérêt Cynégétique a 
pour but la gestion de la chasse sur les territoires de ses ad-
hérents. Il réunit les communes de St-Germain-des-Prés, de St-
Georges-su-Loire, de La Possonnière et compte 82 adhérents 
pour un territoire d’environ 4500 ha.
Le GIC est le garant du respect du droit de chasse de chaque 
propriétaire ou détenteur de droit de chasse, et fait appliquer 
les attributions de prélèvements définies chaque année par la 
Fédération Départementale ainsi que par les décisions du GIC 
lui-même. Ces prélèvements concernent principalement, sur le 
GIC, le lièvre et le chevreuil et se basent sur une évaluation 
précise des effectifs qui permet un maintien satisfaisant des 
différentes populations.
Le GIC de la Loge organise chaque année un spectacle dans 
la salle Beausite de St Georges sur Loire, en principe animé 
par un artiste comique rural. Le spectacle est suivi d’une tom-

bola. De nombreux lots sont offerts par des commerçants, des 
artisans, des producteurs ou agriculteurs de nos communes.  
L’argent récolté est utilisé pour financer les lâchers annuels de 
faisans reproducteurs (pas de tir), les organisations de bat-
tues administratives ou les chasses de régulation du renard 
et du sanglier.
Le spectacle aura lieu cette année le 9 mars, salle Beausite 
à St-Georges-sur-Loire 
Les billets d’entrée au spectacle 2024 ainsi qu’à la tombola 
sont à prendre à partir du 5 décembre 2023 auprès du Bureau 
ou en téléphonant au : 06 85 50 75 92
Membre du Bureau à contacter : 
Pour La Possonnière :  Noël Bréchet - Fabrice Perdriau
N’attendez plus pour réserver vos entrées, le nombre de 
places est limité dans la salle Beausite.
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Et si vous vous mettiez à la musique ?

Petites histoires, grande Histoire

L’école intercommunale de musique, Le 
Quartet, souhaite étoffer son offre péda-
gogique sur la commune de La Posson-
nière. Pour ce, elle a besoin de connaître 
vos envies !
Le 5 avril prochain, les élèves des classes 
de musiques actuelles, accompagnés de 
la classe de chant, donneront un concert 
au théâtre du Ponton (à partir de 19h, 
entrée libre). Sur scène : batterie, gui-
tare électrique... mais pas de basse, faute 
d’élèves !
Et pourtant ! A quoi ressembleraient les 
chansons Money des Pink Floyd ou Come 
Together des Beatles sans ligne de basse !
Des cours ouverts à partir de 3 inscrits. 
Pour la rentrée prochaine, Le Quartet 

lance un appel à... souhaits. Et si vous (re)
preniez des cours de musique à comp-
ter de septembre ? L’école propose déjà 
plus de 50 disciplines, listées sur le site 
Internet www.lequartet.fr, rubrique « Nos 
cours ».
Tous les niveaux sont bienvenus, du dé-
butant au confirmé. Les cours de pra-
tique instrumentale sont ouverts aux plus 
jeunes dès l’âge de 7 ans. Cette année, Le 
Quartet dispense des cours de batterie, 
de guitare classique, de piano et de flûte 
traversière à La Possonnière. Une offre 
qui ne demande qu’à être étoffée !

Pour plus d’informations 
communication@lequartet.fr

L'association (loi 1901), créée en 1983 a pour objectifs :
-  d’œuvrer à l’inventaire et à la sauvegarde du patrimoine des 

communes adhérentes.
-  de participer à la protection et à la mise en valeur de ce 

patrimoine en lien avec les élus et les associations locales.
-  d’éditer et de diffuser des ouvrages sur le patrimoine local.

8 communes apportent leur soutien (Bécon-les-Granits, Bé-
huard, Bouchemaine, Chalonnes-sur-Loire, La Possonnière, 
Saint-Georges-sur-Loire, Saint-Martin-du-Fouilloux, Saven-
nières).
Dans chacune d’elles des passionnés parcourent les archives 
municipales ou départementales ainsi que d’autres sources 
d’informations fiables pour retracer l’histoire de leur com-
mune, de ses habitants et de ses monuments.
Il en résulte la publication annuelle de deux bulletins riche-
ment illustrés.
Plusieurs ouvrages ont également été écrits et édités.
L’association participe à l’organisation des Journées Euro-
péennes du Patrimoine, spécialement le dimanche et, l’été, 
en relation avec les municipalités, conduit des animations di-
verses autour de l’histoire locale.
L’assemblée générale annuelle a lieu en avril. A cette occa-

sion, un thème défini est présenté aux participants. L’associa-
tion a fêté ses 40 ans en 2023.

En octobre, une commune est mise à l’honneur ; après Bé-
con-les-Granits en 2022, ce fut Bouchemaine en octobre 2023.

Des expositions peuvent être proposées aux communes, à 
des associations ou à des particuliers.
Les correspondants peuvent répondre aux demandes formu-
lées sur chaque commune :
- Bouchemaine : Brigitte Courtois
- La Possonnière : Christine Gallard-Brevet
- Savennières : Louis Barrault
-  Saint-Georges-sur-Loire : Françoise Capelle et Denis Mercier 

du groupe Beau-Site (voir à ce nom).
- Chalonnes : Jacky Chagneau
- St Martin du Fouilloux : Robert Audoin
- Bécon les Granits : Michel Chevalier

Président : Pascal Jouy La Possonnière
Trésorier : Jacky Chagneau Chalonnes-sur-Loire

Secrétaire : Christine Gallard 06.72.40.96.16
Secrétaire adjoint : Alain Cadic 06.13.79.33.92

Contacts : 49hclm@gmail.com

Le Jazz est là, bientôt là, 
Au port de La Possonnière

LE SAMEDI 25 MAI 2024

Et si je montais sur les planches ?
L’association Lu’CIE recherche pour l’année 2024 des comédien(nes) pour renforcer sa troupe. Pas d’exigence, juste l’envie de 
jouer du théâtre comique. Permanences : 5 mars à 19h au théâtre ou le 16 mars à 14h,12 rue de la Hutte. Tél : 06 71 39 54 07.
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LE CAFÉ PHILO, un mercredi par mois à la Gabarre 

LA PÉTANQUE, « tu tires ou tu pointes » c’est pour bientôt !

De belles Possonnéfèves

Shinzou Judo La Possonnière, nouveau dojo, nouvelle activité

Platon, Aristote, Epictète… ces noms évoquent spontanément 
les philosophes antiques que les lycéens découvrent pendant 
leurs années d’études supérieures, plus ou moins heureuses. 
Sans oublier la redoutable épreuve de dissertation de philo-
sophie, dont chacun se souvient ensuite toute sa vie.

Mais connaissez-vous Geneviève, Bernard, Jean-Louis, Eric… ?
Ils participent aux soirées organisées par l’association LE 
CAFE PHILO un mercredi par mois, dès 20h30 au Ponton. En 17 
ans d’existence, l’association peut se flatter de mobiliser tou-
jours autant de personnes autour de thèmes variés “Quelle 
est la nécessité d’une connaissance de l’histoire ? Quel avenir 
pour le tourisme au regard des contraintes écologiques ?” 

Il est bon de le redire clairement : le café-philo s’ouvre à tous, 
car la parole est égale entre tous et tous les sujets peuvent 
être abordés sans souci de position religieuse ou politique.  
C’est un café-citoyen où chacun peut prendre la parole ou 
tout simplement écouter. Penserions-nous beaucoup et bien 
si nous ne pensions pas en commun avec d’autres ? 

Pour participer et/ou renouer avec la philosophie, les ren-
contres sont aux dates suivantes :

•  21 février : Nos sociétés font-elles preuve d’une « décivili-
sation » ?

• 27 mars : Le féminisme est-il émancipateur ?
• 17 avril : L’art doit-il être politique ?
• 29 mai :  Deviens qui tu es ?

Contact  MOYSE Colette

Le club de judo proposera la saison sportive prochaine, en plus 
du judo pratiqué aujourd’hui avec le  Ne Waza (Jujitsu brésilien), 
le Taïso (fitness), un cours de self défense. 
C’est un cours mixte qui propose des techniques de défense, 
mais aussi et principalement du renforcement mental et phy-
sique basé sur un sport d’opposition, le tout en musique et avec 

pour accompagnement la bonne humeur. Il n'y a pas besoin de kimono,  short 
et t-shirt suffisent. Le ou les jours sont à définir en fonction des inscriptions, 
probablement le jeudi de 19h00 à 20h15. Accessible dès 15 ans.
Des cours d’essai seront proposés. 
Si vous êtes intéressés, prenez contact 
Arnaud.griffaton@orange.fr - 07 71 20 71 37

Après la trêve hivernale, le club de loisir pétanque Posso.Sav.
reprendra ses activités à partir du vendredi 15 mars 2024 sur les
terrains de pétanque au stade de La Possonnière de 15h à 19h tous 
les vendredis.

Renseignements auprès d’ Annaïg Gandon 06 06 57 84 86.

Comme annoncé dans notre précédent Posson, la boulangerie Bressin 
nous a agrémenté les galettes des rois de fèves spécifiquement imprimées 
qui mettent en valeur notre patrimoine communal. A la fin de la période de 
l’épiphanie, les fèves non distribuées seront mises sous forme de coffrets à 
la disposition des fabophiles possonnéens qui n’auront pas eu la chance de 
compléter leur collection.
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Sortir février/mars 2024
Cinéma par l’association Cinévillages, 
séance senior, au Ponton
Jeudi 15 février à 14h30 avec le film "Chasse gardée"
Rencontres musicales organisées par la Lyre, 
Salle la Gabarre, le Ponton
Vendredi 16 février à partir de 19h30
Heure du conte à la Médiathèque
Samedi 17 février à 11h
Cinéma par l’association Cinévillages au Ponton
Samedi 17 février à 20h30
avec le film à grand succès "La Tresse"
Théâtre avec la compagnie Les 3 points de …
Dimanche 18 février à 16h, "I Killed Amadeus". 
Réservation 06 81 70 96 32
Théâtre avec la compagnie Les 3 points de …
Vendredi 19 février à 20h30,
"Les Romanesques" d’Edmond Rostand. 
Réservation 06 81 70 96 32
Café numérique à la Médiathèque
Mardi 20 février de 16h30 à 18h
Présentation du site Rezokili
et des ressources numériques du Bibliopôle.
Soirée débat organisée par l’association Café Philo,
Salle de la Gabarre au Ponton
Mercredi 21 février à 20h30,
"Nos sociétés font-elles preuve d’une décivilisation ?" 
Théâtre avec la compagnie Lu’Cie, au Ponton
Vendredi 23 et samedi 24 février 20h30
Dimanche 25 février 15h
Tricot-Thé à la Médiathèque
Samedi 2 mars, de 14h à 17h
Théâtre avec la compagnie Lu’Cie, au Ponton
Samedi 2 et dimanche 3 mars 15h
Vendredi 8 et samedi 9 mars 20h30.
Exposition à la Médiathèque

Du jeudi 7 au jeudi 28 mars : exposition sur l’Europe 
en lien avec la Maison de l’Europe et Ciévil-

lages dans le cadre de Regard sur le 
cinéma européen

Festival du cinéma européen du jeudi 14 mars au 24 
mars
Jeudi 14 mars, film d’ouverture gratuit à Ingrandes, 
Séances du 15 au dimanche 17 mars à La Possonnière
Du 18 au 24 mars à St Martin et St Georges,
Soirée de clôture gratuite, le dimanche 24 à 18h à La 
Pommeraye.
Un flyer spécial Festival sera distribué dans les com-
merces ou visible sur le site
Rencontres musicales organisées par la Lyre,
Salle la Gabarre, le Ponton
Vendredi 15 mars à partir de 19h30
Blablathèque, à la Médiathèque
Lundi 18 mars, de 20h30
à 22h (changement d’horaire)
Tournoi de palets organisé par le club de basket ELB,
complexe sportif Jean Fouliard
Vendredi 22 mars
Soirée débat organisée par l’association Café Philo,
Salle de la Gabarre au Ponton
Mercredi 27 mars à 20h30, 
"Le féminisme est-il émancipateur ?"
Ecole intercommunale de musique Le Quartet
au Théâtre le Ponton
Vendredi 5 avril à 19h, les élèves des classes de musiques 
actuelles accompagnés de la classe de chant donnent 
un concert
Assemblée générale de l’association Cinévillages
Lundi 8 avril à St Georges-sur-Loire
Atelier Fresque du climat à la Médiathèque
Samedi 13 avril, de 14h30 à 17h30
Soirée débat organisée par l’association Café Philo,
Salle de la Gabarre au Ponton
Mercredi 17 avril à 20h30, "L’art doit-il être politique ?" 
Rencontres musicales organisées par la Lyre,
Salle la Gabarre, le Ponton
Vendredi 19 avril à partir de 19h30

Emprunter un instrument de musique à la médiathèque ! 
Envie de vous remettre à la musique ?

Envie de découvrir la pratique d'un instrument ?
Venez emprunter une guitare, un ukulélé ou encore un cajon à la médiathèque !
Le BiblioPôle, réseau de lecture du Département, met à disposition des bibliothèques 
un outil d'animation appelé "C'est dans vos cordes". Il est prêté à la médiathèque de 
La Possonnière du 12 février au 19 juillet.

Dix instruments sont disponibles pour les adhérents à la médiathèque, adultes comme 
enfants à partir de 8 ans  : 1 guitare classique, 1 guitare classique ¾ (enfant), 1 guitare 
électrique, 1 guitare électrique ¾ (enfant) ,1 guitare basse, 2 ukulélés, 2 claviers et 1 
cajon. Un instrument vous sera prêté pour 7 semaines. 

Durant cette période, des bénévoles de la médiathèque et de La Lyre vous accompagnent.
Vous êtes intéressés ? Rendez-vous à la médiathèque !


